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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU BRUNÉI DARUSSALAM SUR LA CONSULTATION 
BILATÉRALE

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande (la « Nouvelle-Zélande ») et le Gouvernement du 
Brunéi Darussalam (le « Brunéi Darussalam »), ci-après dénommés individuellement la « Partie » 
ou collectivement les « Parties » ;

Cherchant à renforcer les relations amicales qui existent entre les deux Parties ;
Désireux de renforcer la coopération socioculturelle, économique, commerciale et technique 

entre les deux Parties sur la base de l’égalité et du respect mutuel ;
Ayant à l’esprit de fixer un cadre visant à améliorer la coopération et les échanges dans des 

domaines d’intérêt mutuel ;
Considérant que la consultation bilatérale peut favoriser le dialogue, les échanges et la mise 

en œuvre d’activités de coopération ;
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

Article premier. Objectifs

Le présent Accord fixe un cadre visant à promouvoir et encourager la coopération bilatérale 
entre les deux Parties, ainsi qu’à renforcer les relations et encourager les échanges dans divers 
domaines.

Article 2. Domaines de coopération

Les Parties, tenues au respect de leurs lois, règlements et politiques respectifs, peuvent 
coopérer dans des domaines convenus d’un commun accord, tels que le commerce, les 
investissements et l’économie, ainsi que l’agriculture, la facilité de faire des affaires, l’éducation, 
l’énergie, les questions environnementales et la défense.

Article 3. Formes de coopération

1. Les formes de coopération peuvent inclure :
a) des échanges d’informations et d’expériences ;
b) le partage de bonnes pratiques et de procédures ;
c) la facilitation des échanges d’experts et l’organisation de discussions bilatérales entre les 

deux Parties ;
d) la collaboration sur des initiatives et des projets présentant des intérêts et des avantages 

mutuels ;
e) la promotion et l’utilisation des mécanismes de coopération existants, y compris dans le 

cadre des accords commerciaux et autres accords en vigueur ;
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f) la convocation ou l’organisation de réunions, de séminaires, d’ateliers et de conférences ;
g) la promotion des liens et des échanges de visites entre les fonctionnaires, les experts et les 

organismes professionnels dans les domaines de coopération définis d’un commun accord entre les 
Parties ;

h) la promotion de la participation du secteur privé dans des domaines de coopération 
pertinents ;

i) la participation ou la promotion de la participation du secteur privé aux foires et 
expositions ayant lieu sur les territoires respectifs de chaque Partie ; 

j) d’autres formes convenues d’un commun accord par les Parties.
2. Toute activité de coopération entre les Parties menée en vertu du présent Accord peut être 

officialisée par un accord écrit détaillant leurs droits et responsabilités.

Article 4. Mise en œuvre

1. Les Parties créent une commission mixte afin d’assurer la mise en œuvre effective du 
présent Accord et de toute activité de coopération entre elles.

La commission mixte :
a) facilite la mise en œuvre des activités et programmes convenus et examine l’application 

du présent Accord ;
b) est présidée conjointement par les ministres des affaires étrangères respectifs de chaque 

Partie ou, selon les modalités définies par les Parties, par tout représentant désigné du Ministère 
des affaires étrangères du Brunéi Darussalam et du Ministère des affaires étrangères et du 
commerce de la Nouvelle-Zélande respectivement ; 

c) se réunit au lieu et aux dates convenus par les Parties.

Article 5. Dispositions financières

Les dispositions financières relatives à la couverture des dépenses liées aux activités de 
coopération entreprises dans le cadre du présent Accord sont convenues d’un commun accord par 
les Parties, au cas par cas, et sous réserve de la disponibilité des fonds et des ressources de chaque 
Partie.

 Article 6. Confidentialité

1. Sous réserve des lois et règlements de chaque Partie, les Parties respectent le caractère 
confidentiel des documents, informations ou données acquis du fait ou en vertu du présent Accord, 
et ne divulguent ni ne distribuent à une tierce partie lesdits documents, informations ou données 
sans le consentement écrit préalable de l’autre Partie.

2. Les dispositions du présent article restent applicables nonobstant la dénonciation ou la 
suspension du présent Accord.
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Article 7. Règlement des différends

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé à l’amiable et par la voie diplomatique au moyen de consultations ou de négociations entre 
les Parties.

Article 8. Communications

Toute notification ou autre communication est formulée par écrit et transmise par la voie 
diplomatique.

Article 9. Modification et révision

1. Chacune des Parties peut demander par écrit de modifier ou de réviser tout ou partie du 
présent Accord.

2. Toute proposition de modification ou de révision doit être acceptée par les deux Parties et 
entre en vigueur à une date déterminée par ces deux dernières. Une telle modification ou révision 
convenue entre les Parties fait partie intégrante du présent Accord.

3. Toutes les modifications et révisions sont réalisées selon les modalités prévues à 
l’article 8.

Article 10. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et demeure 
en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre des Parties conformément aux dispositions 
de l’article 11.

Article 11. Dénonciation

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une des Parties au moyen d’un préavis écrit adressé 
à l’autre Partie au moins six mois à l’avance. Dans le cas d’une telle dénonciation, tous les 
engagements pris par les Parties et les projets et activités en cours lancés dans le cadre du présent 
Accord restent valables et effectifs jusqu’à leur achèvement, sauf accord contraire des Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord sur la consultation bilatérale.

FAIT à Port Moresby, le 16 novembre 2018, en double exemplaire en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande :
M. WINSTON PETERS

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de Brunéi Darussalam :
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M. DATO SERI SETIA ERYWAN 
BIN PEHIN DATU PEKERMA JAYA 

HAJI MOHD YUSOF
Ministre des affaires étrangères


